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Résumé  :
Le présent rapport a pour objet de proposer à la Commission Permanente de décider
d'attribuer une subvention d'un montant de 5 000 € à l'Université Populaire PAMINA au
titre de l'année 2017. Cette structure associative constitue un acteur majeur du nord
du département en terme d'organisation d'activités transfrontalières et constitue un
véritable lieu de rencontre de la société civile franco-allemande.

  
Avec 104 activités proposées en 2016 auxquelles près de 2 600 personnes ont participé,
l’Université Populaire PAMINA de Wissembourg se présente comme un acteur majeur du
nord du département pour l’organisation d’activités transfrontalières et constitue un lieu
privilégié de rencontre de la société civile franco-allemande. Les ressources issues de ces
activités représentent 40% des recettes de l’association, démontrant le dynamisme de la
structure ainsi que tout l’intérêt que le public porte aux activités qu’elle propose.

Parmi les nombreuses activités proposées par l’Université Populaire PAMINA, certaines
s’inscrivent parfaitement dans les priorités du Département, comme les cours de langue et
les ateliers d’aide à la constitution du dossier de candidature pour un emploi dans le pays
voisin, favorisant ainsi la mobilité professionnelle transfrontalière.

Une des activités emblématiques conduites par l’Université Populaire PAMINA en 2017 est
le projet  Séniors sans frontière. Il s’agit d’un réseau de 14 maisons de retraites animé
par l’association. Avec des activités et des manifestations qui contribuent à œuvrer au
bien-être des séniors, ce projet participe pleinement aux orientations de la collectivité
départementale.

Avec un budget prévisionnel à hauteur de 246 000 € pour 2017, cette association de
près de 820 membres compte une équipe de trois salariés (une directrice, une assistante
pédagogique et une secrétaire), épaulés par une quinzaine de bénévoles.

Parmi les partenaires soutenant cette association en 2017, on peut notamment citer côté
allemand : le réseau des universités populaires (Volkshochschule - VHS), le Land du Bade-
Wurtemberg et de la Rhénanie-Palatinat, la Ville de Bühl, le Regionalverband Mittelerer
Oberrhein et la Sparkasse. Du côté français, les partenaires financiers sont la Ville de
Wissembourg, le réseau des Universités Populaires et la Caisse d’Épargne d’Alsace.

Il est proposé à la Commission Permanente de décider d’attribuer une subvention de 5 000
€ à l’Université Populaire PAMINA, afin de lui permettre de poursuivre ses activités en 2017.

La présente intervention du Département est fondée sur l’article L.1115-1 du Code général
des collectivités territoriales relatif à l’action internationale de coopération.
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La commission territoriale nord, réunie le 29 mai 2017, a émis un avis favorable à un soutien
financier de 5 000 € pour cette structure en 2017.

 

 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

19569 65-6574-041 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La Commission Permanente du Conseil Départemental, statuant par délégation et sur
proposition de son président, décide d'attribuer conformément au tableau annexé,
une subvention de 5 000 € à l'Université Populaire PAMINA, pour accompagner cette
structure au titre de l'année 2017.
La totalité de la subvention sera versée en 2017, de façon forfaitaire, par dérogation au
règlement financier, dès que la présente délibération sera rendue exécutoire.
  
 Strasbourg, le 19/06/17
  
 Le Président,

Frédéric BIERRY

 


